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Extrait de la délibération affiché le 18 décembre 2018. 

L’an deux mille dix-huit, le 10 décembre à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le Maire 
en date du 30 novembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, sous la présidence 
de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Corinne 
LEVILLAIN, Jean-Luc GONFROY, Virginie LAMBERT, Patricia DUVAL, Alexandre MORA (pouvoir à Gilbert 
FOURNIER jusqu’à 18h28), Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, 
Frédéric PATROIS (pouvoir à Daniel FIDELIN jusqu’à 18h17), Gérard DELAHAYS, Karine LOUISET, Juliette 
LOZACH, Franck DORAY, Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD, 
Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Marie-Paule DESHAYES donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Gérard DELAHAYS 
Stéphanie ONFROY donne pouvoir à Juliette LOZACH 
Frédéric LE CAM donne pouvoir à Laurent GILLE 
Hélène SAMPIC donne pouvoir à Dominique THINNES 
Martine LESAUVAGE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
 
Excusé 
Gilles LEBRETON 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 





 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 10 décembre 2018 

 

2018.12/214 

INTERCOMMUNALITE – CREATION DE LA COMMUNAUTE URBAINE - DEFINITION DE LA COMPETENCE 
VOIRIE 
 
M. Daniel FIDELIN, Maire. – Par arrêté du 19 octobre 2018, la Préfète de Seine-Maritime créée au 1er 
janvier 2019 une communauté urbaine issue de la fusion de la Communauté de l’agglomération havraise 
(CODAH), de la Communauté de communes de Caux Estuaire et de la Communauté de communes du 
canton de Criquetot-l’Esneval. 
 
Au nombre de ses compétences obligatoires listées par l’article L 5215-20 du CGCT figure « la création, 
l’aménagement et l’entretien de la voirie– signalisation – parcs et aires de stationnement ». 
 
La composante « création » de la compétence voirie peut être définie comme autorisant la communauté 
urbaine à construire et ouvrir des voies nouvelles ainsi qu’à ouvrir à la circulation publique des voies 
privées.  
 
Le volet « aménagement », pour sa part permet à la communauté urbaine de prendre toute décision qui a 
trait notamment à l’élargissement, au redressement d’une voie, l’établissement d’un plan d’alignement de 
la voirie ou à la réalisation d’équipements routiers. 
 
Enfin, le dernier item de la compétence voirie, l’« entretien » qui comprend la maintenance, au regard de 
son imbrication avec le pouvoir de police du maire en matière de sécurité et de commodité de passage 
dans les rues, nécessite de délimiter le champ d’intervention de chaque autorité. 
 
Par ailleurs, il convient de définir les dépendances de voirie transférées à la communauté urbaine. 
 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5215-20 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 17 avril 2018 portant projet de périmètre de fusion de la Communauté de 
l’agglomération havraise (CODAH), de la communauté de communes de Caux Estuaire et de la 
Communauté de communes du canton de Criquetot-l’Esneval ; 

VU l’arrêté préfectoral du 19 octobre 2018 portant création d’une communauté urbaine issue de la fusion 
de la CODAH, de la communauté de communes de Caux Estuaire et de la Communauté de communes du 
canton de Criquetot-l’Esneval ; 
 
CONSIDERANT  

- l’arrêté préfectoral du 19 octobre 2018 portant création d’une communauté urbaine issue de la fusion de 
la Communauté de l’agglomération havraise (CODAH), de la Communauté de communes de Caux Estuaire 
et de la Communauté de communes du canton de Criquetot-l’Esneval ; 
 
- qu’au nombre des compétences obligatoires d’une communauté urbaine figure celle de « la création, 
l’aménagement et l’entretien de la voirie – signalisation – parcs et aires de stationnement » ; 
 





- que la composante « création » de la compétence voirie peut être définie comme autorisant la 
communauté urbaine à construire et ouvrir des voies nouvelles ainsi qu’à ouvrir à la circulation publique 
des voies privées ; 
 
- que le volet « aménagement », pour sa part permet à la communauté urbaine de prendre toute décision 
qui a trait notamment à l’élargissement, au redressement d’une voie, l’établissement d’un plan 
d’alignement de la voirie ou à la réalisation d’équipements routiers ; 
 
- que le dernier item de la compétence voirie, l’« entretien », au regard de son imbrication avec le pouvoir 
de police du maire en matière de sécurité et de commodité de passage dans les rues, nécessite de délimiter 
le champ d’intervention de chaque autorité ; 
 
- qu’il convient également de définir les dépendances de voirie transférées à la communauté urbaine ; 
 
VU le rapport de M. le maire ; 
 
Après avoir délibéré, 
 
DECIDE 
 
- de définir, comme suit, le périmètre de la compétence obligatoire « création, aménagement et entretien 
de la voirie – signalisation – parcs et aires de stationnement » de la communauté urbaine dès sa création au 
1er janvier 2019 : 
 

Elément Commune Communauté urbaine 
(CU) 

Autre 

Voirie communale 

Abris voyageurs X   

Accotements  X  

Aménagements 
d’agrément ou décoratif 
associés aux espaces 
communautaires 

X   

Bornes et panneaux de 
signalisation 

 X  

Chaussée  X  

Chemins ruraux, sentiers 
d’exploitation 

X   

Chemins de randonnée X 
Hors ceux déclarés 

d’intérêt 
communautaire 

X 
Si d’intérêt 

communautaire 

X 
Département 76 

Déneigement des voiries  X   

Eclairage public   X  

Eclairage public 
ornemental, de mise en 
valeur, illuminations de 
fêtes 

X   

Equipements de sécurité 
des espaces transférés à 
la CU : glissières, 
signalisation verticale et 
horizontale, feux 
tricolores, jalonnement 
directionnel, radars 
pédagogiques fixes 

 X  





Espaces publics 
communaux, parcs, 
jardins, squares 

X   

Espaces verts en tant 
qu’accessoires des voies 
transférées (terre-plein, 
îlots, ronds-points, 
platebandes entre 
chaussée et trottoirs), 
arbres d’alignement 

 X 
Par convention, la 

commune peut assurer 
la gestion de ces espaces 

verts. 

 

Embellissements floraux 
et paysagers (jardinières, 
bacs à fleurs…) 

X   

Fauchage de talus, tonte, 
taille de haies 

X   

Fontaines, pataugeoires X   

Ilots directionnels situés 
dans l’emprise du 
domaine public 

 X  

Incidents de voirie – 
interventions d’urgence 
nécessitant la mise en 
œuvre du pouvoir de 
police général du maire 
pour assurer la sécurité 
publique (signalisation et 
réparation provisoire des 
nids de poule ; 
dégagement de la voie, 
etc.) 

X   

Mobiliers urbains de 
voirie en lien avec la 
circulation et la sécurité 
des espaces transférés à 
la CU (potelets, bornes, 
barrières, arceaux vélos 
par exemple) 

 X  

Mobiliers urbains liés à 
la propreté des espaces 
et au confort des 
habitants (poubelles, 
dispositifs canins, bancs, 
fontaines, points d’accès 
à l’eau potable, œuvres 
d’art …) 

X   

Murs de soutènement, 
clôtures, murets édifiés 
sur une parcelle 
appartenant au domaine 
public de la personne 
publique et implantés 
pour assurer le maintien 
de la chaussée ou 
contribuant à la sécurité 
des usagers 

 X  

Ouvrages associés à la  X  





collecte des eaux 
pluviales et usées des 
voiries et espaces 
communautaires dès lors 
qu’ils assurent 
l’écoulement des eaux , 
contribuant ainsi à la 
bonne circulation 
(égouts et caniveaux 
notamment) 

Parcs en ouvrage 
barriérés (aménagement 
de surface, construction 
en sous terrain ou en 
élévation), parkings et 
aires de stationnement 
public 

 X  

Parkings clôturés ou 
accessoire d’un 
équipement communal 
(clôtures) 

X   

Equipements de gestion 
du stationnement sur 
voirie (horodateurs …) 

X   

Pistes cyclables   X  

Places ouvertes à la 
circulation (piétons ou 
véhicules) 

 X  

Plaques et numéros de 
rue 

X   

Propreté, nettoiement 
des voiries, des parkings 
et de ses dépendances 
 

X 
 

  

Ponts et tunnels, 
ouvrages d’art 

 X  

Radars pédagogiques 
mobiles 

X   

Ralentisseurs  X  

Sanitaires publics X   

Signalisation routière 
horizontale et verticale 

 X  

Signalisation 
d’information locale, y 
compris plans de ville 

X   

Terre-plein central 
séparant deux voies de 
circulation sur la même 
chaussée 

 X  

Trottoirs  X  

Voies piétonnes   X  

Voirie départementale en agglomération 

Chaussées   X (département 76) 

Accotements, trottoirs, 
éclairage public, 
dépendances liées à la 

X 
Possibilité de 

conventionner avec la 

  





voirie départementale CU 

Espaces verts sur 
giratoire 
 

X  X (département 76) 

Voirie départementale hors agglomération 

Chaussées, accotements   X (département 76) 

Eclairage public X 
Possibilité de 

conventionner avec la 
CU 

 X (département 76) 

Espaces verts sur 
giratoire 

X  X (département 76) 

 
 
 
ADOPTEE A LA MAJORITE par le Conseil Municipal. 
Pour : 29 
Contre : 3 (Fabienne MALANDAIN, Martine LESAUVAGE, Aurélien LECACHEUR) 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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